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PPeerrmmaanneenncceess  eenn  MMaaiirriiee 

Jacky Comte Maire Tél : 03 85 70 40 69 Jeudi de 10h30 à 12h 

Pascale Dupont 1ère Adjointe Tél : 03 85 70 45 52 Mercredi de 10h30 à 12h 

Gilles Desbrosses 2ème Adjoint Tél : 03 85 70 40 25 Lundi de 10h30 à 12h 

Anne Marie Tillier 3ème Adjointe Tél : 06 78 56 63 00 Mardi de 10h30 à 12h 

Jean Marc Pessin 4ème Adjoint Tél : 03 85 81 63 22 Jeudi de 18h à 19h 

Permanence du Maire et de ses adjoints : Samedi de 10h30 à 12h 
 

Le mot du Maire - Secrétariat Groupe Scolaire 

Bloc-Notes Travaux 

Autres Numéros Matériel - Voirie 
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Nouveaux Habitants Vie de la Commune 

Budget Principal Artisans Commerçants 

Budget Assainissement 1960 : 

Un avion s'écrase à St Vincent lès Bragny 
Associations 

Tricaria Jacobi Calendrier des Manifestations 2016 

Communauté de Communes du Charolais Tarifs Salle Communale 

Balades Vertes R.C.E.A 



Le mot du Maire 

 

Alors que l année 2015 vient de s achever, comment ne pas avoir une pensée émue à l égard des 
victimes des attentats perpétrés en janvier et en novembre. Plus que jamais, face à la menace 
terroriste, restons vigilants et solidaires. 
 

L année écoulée aura vu le lancement de plusieurs projets importants. A commencer par la rénovation 
de deux logements communaux au Bourg de Bragny. Le montant total de l opération s élève à      
230 000  TTC. Pour faire face à cette dépense, des subventions ont été attribuées par le Conseil 
Départemental (20 864 ) et par le Conseil Régional de Bourgogne dans le cadre du dispositif Villages 
Avenir (57 750 ). 
 

La transformation de l ancien bâtiment « épicerie-bureau de Poste » vient de débuter. Les locaux 
seront dédiés notamment aux réunions associatives, au catéchisme et à l enfance en général (activités 
périscolaires, Relais Assistantes Maternelles). La cure, ne répondant pas aux exigences de sécurité, 
n accueillera plus de public dans les prochains mois.  
 

Au niveau de l assainissement, l arrivée d eaux claires parasites dans le réseau nous conduit à élaborer 
un Schéma Directeur qui permettra de diagnostiquer et de remédier aux problèmes. Pour ce faire, 
nous sommes en phase de recrutement d un bureau d études. 
 

Au chapitre des bonnes nouvelles figure la réouverture de la boulangerie : je souhaite la bienvenue 
et la prospérité à M. et Mme DURUPT, nos nouveaux commerçants. Après de longues années 
d attente, la construction d un échangeur au carrefour des Chèvres est enfin engagée. 
 

L idée d un rapprochement entre notre communauté de communes du Charolais et celles de Paray le 
Monial et de Digoin-Val de Loire fait son chemin. Une décision définitive sera prise au début de 
l année. 
 

J adresse à chacune et à chacun d entre vous, mes v ux les plus sincères pour cette année 2016 : 
bonheur, santé et tolérance. 
 

          Jacky COMTE 
 
 
 
 

 

                 Tél : 03 85 70 40 82 
                 Fax : 03 85 70 41 43 

 

  Courriel : mairie.saintvincentbragny@wanadoo.fr 
 

  Secrétaires : Audrey DESCHAMPS, Virginie PUCET 
 
Horaires d ouverture au public :  Lundi, Mardi et Mercredi  9h à 12 h 

Jeudi      16h à 19h 
Vendredi    13h30 à 16h30 

 

 

Tél : 03 85 81 13 78 
Horaires d ouverture identiques à ceux de la mairie 



 

  

 

NNNuuummmééérrrooosss   UUUtttiiillleeesss   

Salle de la Canillotte :         Tél : 03 85 70 43 33  
Responsable de la location : Pascale DUPONT        Tél : 03 85 70 45 52  06 87 70 51 82 

 

Stade Municipal « Le Devant » :        Tél : 03 85 70 40 48  
 

Groupe Scolaire : E-mail : ecole-st-vincent-bragny@wanadoo.fr  Tél : 03 85 70 40 63  

         
Maison Paroissiale : 30 Rue Desrichard 71600 Paray le Monial   Tél : 03 85 81 05 84 
Messe dominicale le dimanche à 11 H 00 :   Eglise St Martin du 1er mai au 31 octobre 

        Eglise St Vincent du 1er novembre au 30 avril 
 

Cabine Téléphonique : Place de Bragny      Tél : 03 85 70 42 53 
 

SAUR (eau) : Hautefond        Tél : 03 85 88 76 76 
 

ERDF : Sécurité / Dépannage       Tél : 09 72 67 50 71   
 

Sous-Préfecture : ouvert de 8 H 15 à 12 H 15 les lundi, mardi, jeudi et vendredi  

 Tél : 03 85 88 02 50 
 

Trésorerie de Perrecy  Palinges  :       Tél : 03 85 79 32 62  
 Fax : 03 85 79 92 66 

Horaires d'ouverture à Perrecy :  Le lundi, mardi et jeudi de 8 H à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30 
      Le mercredi de 8 H à 12 H  Le vendredi de 8 H à 12 H 30 
 

Renseignements administratifs :        Tél : 39 39 

AAAppppppeeelllsss   ddd uuurrrgggeeennnccceee   

Centre grands brûlés : Hôpital Edouard Herriot à Lyon  
Tél : 04 72 11 75 91 

Centre anti-poison : à Lyon     Tél : 04 72 11 69 11 
 

 SOS Alcoolisme : à Chalon sur Saône   Tél : 03 85 48 25 10 
SOS Enfance Maltraitée :  Tél : 119 
SOS Femmes battues :  Tél : 3919    
Harcèlements :   Tél : 3020    

 

Gendarmerie Palinges :      Tél : 03 85 88 18 30 
URGENCES :    Tél : 17 

 

Pompiers Paray :       Tél : 03 85 81 00 18 
URGENCES :    Tél : 18 
SAMU :     Tél : 15 
SAMU SOCIAL (Secours Sans Abris):    Tél : 115 

 

 

      BBBllloooccc---NNNooottteeesss   
 



 

 
 

 
 
 
 

AAAuuutttrrreeesss   NNNuuummmééérrrooosss   

 

Assistante sociale : Mme Marie-Dominique BAGUE   Tél : 03 85 24 28 30 
 Permanences :   13 Avenue Furtin 71120 CHAROLLES 
    Salle Polyvalente de PALINGES 
    sur rendez-vous 
 
 
 

Aide Ménagère personnes âgées :  
 
DOMISOL MONTCEAU LES MINES      Tél : 03 85 67 39 53 

 Responsable secteur : Mme Florence MARMORAT 
e-mail : florence.marmorat@domisol.asso.fr 

 

ADMR : (Aide à Domicile en Milieu Rural)     Tél : 03 85 70 92 07 
Place 31 Août 1944, 71600 SAINT YAN       

 
 

APA : (Allocation Personnalisée d Autonomie)    Tél : 0 810 010 071 
 Conseil Général  Antenne APA 71 de Charolles, 8 Place du Champ de Foire 
 71120 CHAROLLES        Tél : 03 85 88 05 70 
 
 
 

ASSAD : (Association des Services à domicile) 
 Place de la Visitation, BP 4, 71601 PARAY LE MONIAL   Tél : 03 85 81 01 32 
           Fax : 03 85 81 68 22 

Permanences : du lundi au vendredi de 8 H à 12 H et de 13 H 30 à 17 H 30 à Paray le Monial 
 

 
SSIAD : Service de soins à domicile     Tél : 03 85 81 06 12 

 Permanences : du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H 
14 Route de St-Vincent, 71600 PARAY LE MONIAL 
 

 
AIEC : (Association Intermédiaire pour l Emploi des Chômeurs) Tél : 03 85 88 82 83 

 Permanences : du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H et de 13 H 30 à 18 H 
5 Avenue Charles de Gaulle 71600 PARAY LE MONIAL 

 
 

ADPA : (Association pour la Défense et la Protection des Animaux)  Tél : 03 85 85 31 45 
 Route de Rigny  71130 GUEUGNON      
 Permanences : du lundi au samedi de 9H à 12 H 
 



 

EEttaatt  cciivviill  22001155  
 
 

 
 
 
 

9 février  Corentin PERRIER, chez Elodie et Julien PERRIER, Les Buissons 
6 mai   Arthur DUPUIS, chez Adeline et Laudric DUPUIS, Le Bourg 
6 juin   Théïna SCHWARTZ, chez Florie COTINET et Kévin SCHWARTZ, Le Bourg 
11 juin   Jade VADROT, chez Nathalie ALMEIDA et Damien VADROT, Le Bourg 
25 juin   Tom COMTE, chez Laëtitia et Loïc COMTE, Chevagny 
19 septembre  Camille MARCHE, chez Fabienne GRIZARD et Yannick MARCHE, Les Buissons 
10 octobre Joseph Gabriel HEUPEL, chez Nathalie CALLIER et Guillaume HEUPEL,  

Le Bas de Bragny 
20 novembre  Leina POLICARPO, chez Charlotte et Benjamin POLICARPO, Chevagny 

 
Mariages 

 

     4 juillet  Viviane DARGAUD et Francis CARRE 
     25 juillet Marie-Laure BERNARD et Yannick NAVETAT 
     8 août Stéphanie CARISEL et Benjamin VIROT 
     29 août Emilie BONNOT et Arnaud Pierre-Yves MICHEL à Poisson 
 
 
 

Décès 
 

 

29 janvier  Jacques Pierre LANGLADE 
6 février  Alain Paul Benoît PIOCHET 
2 avril   Marie-José NICOLOSO, née CROUZET 
10 avril  Daniel Pierre DUMOUX 
17 juillet  Honoré PHILIPPON 
19 juillet  Marc Roger Guy LAGARDE 
18 octobre  Jeanne Thérèse MARTIN née MOREAU 
30 novembre  Jeanne DAUVERGNE, née MOREAU 

 
 

Inhumations au cimetière de St Vincent 
 

12 mars   Michel Max Henri Louis LOUCHET 
19 septembre   René POMPANON 
15 décembre   Fernand BLONDEAU  

 
Inhumations au cimetière de Bragny 

 

30 avril  Marthe RENAUD, née GRONFIER 
5 juin    Philippe KELLER 
24 novembre   Isabelle HALLAM, née de VALLOIS 

 

Naissances 



 

 

 

   
 

Mme Jeanne DAUVERGNE, notre doyenne, nous a quittés           

le 30 novembre à 101 ans 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

   NNNooouuuvvveeeaaauuuxxx   DDDoooyyyeeennnsss   
 

Monsieur Jean-Marie BOIVIN, né le 9 mai 1920 
 

Madame Léonie HOFFMANN, née le 16 janvier 1925 
 
 
 

 
 
 
 NNNooouuuvvveeeaaauuuxxx   HHHaaabbbiiitttaaannntttsss   

   

Sandra DEGRANGE, Laurine et Coralie, Le Bourg 
 

Aurélie PACAUD et Eléa, Chevagny 
 

Sylvie PACAUD et Michel PEGON, Vesvres 
 

Sylvie et Gérard COMTE, Maxime, Les Buissons 
 

Laëtitia GAY, Le Bourg 
 

Edwige RABERIN et Olivier COMTE, Ninon et Théa, Place de Vesvres 
 

Jessica LIEUDENOT et Kévin DELORME, La Chassagne 
 

Frédérique et Bruno DURUPT, Le Bourg 
 

Laëtitia et Loïc COMTE, Tom, Chevagny 
 

   



COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
 

BUDGET PRINCIPAL  FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES : 513 185,48  
 

 

 

 
 

 

 

RECETTES : 688 741,09  
 

 
(1) achats de matériaux pour travaux mise aux normes au stade   

 

EXCEDENT : 175 555,61  

 

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Atténuations de produits

0

50000

100000

150000

200000

250000

300000

124 437,55 

267 188,87 

21 145,00 

89 041,69 

11 176,34 
196,03 

Atténuations de charges

Produits de services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits 

Produits exceptionnels

Opération d'ordre (1)

Résultat reporté n-1

0

50000

100000

150000

200000

250000

300000

31 356,00 25 122,36 

284 420,84 

238 341,30 

56 055,90 

6 152,03 10 122,45 

37 170,21 



COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
BUDGET PRINCIPAL  INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES : 313 958,10  

  

 

RECETTES : 306 032,23  
 

 

DEFICIT : 7 925,87  
 

Capital des emprunts

deficit 2013

cautions logements

FCTVA

Travaux de bâtiments

Réhabilitation logements communaux

Achat de matériel

Restructuration mairie

Jardin du souvenir

Parking et mur mairie

Travaux régie clôture du stade

0

50000

100000

150000

200000

250000

35 498,61 

212 024,10 

1 348,27 529,00 
16 717,58 9 477,60 8 865,77 816,88 2 054,00 

16 503,84 10 122,45 

affectation n-1

Cautions logements

FCTVA n-1

DETR 2012

PIIC 2012

Conseil Départemental

PIIC 2013

Enveloppe parlementaire

Amendes de police

0

50000

100000

150000

200000

250000
216 790,35 

1 370,93 

46 597,00 

17 140,20 
168,00 1 090,80 8 890,00 4 861,95 9 123,00 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT  EXPLOITATION 

 

DEPENSES : 19 033,48  
 

 

 

 

 

RECETTES : 41 505,76  
 

 

EXCEDENT : 22 472,28  

 

 

12 008,74 

5 808,00 

2 152,51 21,00 7 787,40 

12 554,62 

290,40 883,08 

Redevance 
assainissement

Droits de 
raccordement

Redevance 
modernisation 
réseau collectif

Remboursement 
Agence de l'Eau sur 
facturation

Subvention 
équilibre commune

Amortissements 
subventions

Frais de gestion 
raccordements

Excedent 2013

1 770,00 

3 404,31 

469,86 

11 127,31 

2 262,00 
Entretien

Intérêts des 

emprunts  

(ICNE déduits)

Réduction titres 

ou assimilés

Amortissements 

travaux

Redevance 

modernisation 

Réseau collectif



COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT  INVESTISSEMENT 
 

 

 

DEPENSES : 43 623,25  
 

 

 

 

 

 

RECETTES : 25 759,87  
 

 

 

DEFICIT : 17 863,38  

13 148,56 

8 377,66 9 542,40 

12 554,63 
Déficit 2013

Capital des 

emprunts

Travaux

Amortissements 

subventions

14 354,56 

278,00 

11 127,31 

Affectation 
2013

FCTVA

Amortissements 
sur travaux



Associations 

 
ABAEL : Mme Valérie FAYOL « Chevagny » 03 85 88 87 70 

  
AMICALE DES ANCIENS CYCLISTES : M. Michel BOUTON « La Maladière » 03 85 70 42 61 

  

A.S.S.V.B. : M. Martial BILLAUD, 53 Rue des Varennes Neuzy 71160 DIGOIN 
 06 47 94 50 82 

  

CANTINE SCOLAIRE : M. Stéphane DELORME « Le Champ Breton » 03 85 81 63 05 
  

CLUB «CHENE DU LOUP» : M. Jean GUINGAND, 11 Rue des Lilas 71600 Paray le Monial  

03 85 70 40 76 
  

COLIS DES AINES : Mme Gisèle BILLAUD « Chevagny » 03 85 81 43 78 

  

COMITE DES FETES : M. Olivier PELLENARD « Les Trois Fontaines »  03 85 70 47 41 
  

CONSCRITS CLASSE 2018 : M. Simon MATHIEU « Champeaux » 03 85 70 45 50 

  
F.N.A.C.A. : M. Marcel PROST, 48 Rue de la Crépière 71600 Paray le Monial 03 85 81 39 71 

  

HISTOIRE ET PATRIMOINE : M. Gérard BERNIGAUD « La Tuilerie » 03 85 70 43 07 
  

INTERSOCIETES : M. Fabrice CARRE « Le Champ de la Croix » 03 85 70 41 22 

 
LE SOURIRE DE LOUIS : M. Hakim BOUDJADJA « Le Champ Breton » 03 85 88 89 31 ou 

06 13 81 55 74 

  
LES AFFRANCHIS D ORPHEE : Mme Claudie BARBIER « Champeaux » 03 85 84 69 14 

 

SECOURISTES : M. Daniel PELLENARD « Le Devant » 03 85 70 42 54 
  

SOCIETE DE PECHE : M. Bernard KUDLINSKI « Chadzeau » 71420 Oudry 03 85 70 26 44 

  
TRICARIA JACOBI (Théâtre) : M. Bastien DESBROSSES « La Tuilerie » 06 48 98 90 01 

  

 

 



TRICARIA JACOBI A FETE SES 40 ANS 

 

Le 25 avril, cent cinquante personnes étaient 
présentes pour fêter les 40 ans de la troupe 

théâtrale TRICARIA JACOBI. 

 
La soirée était placée sous le signe de la fête 

et des souvenirs. Des albums photos et une 
projection retraçaient les plus belles rigolades 
des différents spectacles et voyages. 

 
 

 
Pour l occasion, la troupe avait ressorti le rideau de 
décor utilisé durant les premières années. 

 
 

 

 
 
 

Les anciens présidents étaient tous présents : 
Claude MEHU, Patricia CARRE, Martial 

BILLAUD, Fernand DAUVERGNE, Jérôme 
CARRE et Jacky COMTE,  
 
 

 
Pour cette nouvelle année théâtrale, les 

effectifs sont stables : six acteurs et huit 
actrices dont quatre nouvelles. 
 

 
Bastien DESBROSSES 
a été nouvellement élu 

Président.  
 

La trésorerie de l association, saine, permet de faire un mâchon ou un 
voyage tous les ans et d investir dans des décors.  

 
La troupe vous donne rendez-vous les samedis 12 et 19 mars à partir de 20 H 30 à la Salle de la 
Canillotte, deux comédies particulièrement drôles vous seront présentées.       



 
17 rue des Provins 71120 CHAROLLES  03 85 24 33 16                       
www.cc-charolais.fr 
 

 

La halte-garderie « Les Lutins » se situe  rue de Génelard 71430 
Palinges, elle est fréquentée par les enfants de 2 mois et demi à  6 ans. 
Elle est ouverte le mardi et le jeudi de 8h15 à 18h. 
Sandrine LARUE reçoit les assistantes maternelles et les familles dans 
les locaux de la Cure à St Vincent-Bragny les mercredis de 9h à 11h30  

           
Les mercredis après-midi une navette gratuite est mise en place pour les enfants à 
destination du Centre de Loisirs de Charolles                   

 
 
Depuis septembre vous pouvez emprunter des jeux à la Mairie de St-
Vincent-Bragny les jeudis de 16h à 19h.  
 

 

OPAH : Opération Programmée de l Amélioration de l Habitat : Une permanence a lieu à la Mairie de 
Palinges le deuxième vendredi de chaque mois. 
 

ENVIRONNEMENT :  
La collecte des ordures ménagères a lieu le mardi matin. 
La déchetterie de Palinges est ouverte : lundi et mercredi de 13h30 à 18h.  
Vendredi 8h30 à 12h  13h30 à 18h. Samedi de 8h30 à 12 h. 
 

Changeons nos habitudes : pensons « Ressourcerie ». N hésitez pas à recycler vos anciens objets tels que 
mobilier, vaisselle, électroménager, jouets, livres, objets de déco  Les agents des déchetteries ou de la 
Ressourcerie sont à votre écoute pour vous conseiller et vous accompagner dans cette démarche 
La Ressourcerie de Gueugnon Place de l Eglise est ouverte : 
les jeudis matin de 9h à 12h30 et les samedis de 9h à 12h30 et de 14h à 17h. 
  
TRANSPORT A LA DEMANDE : 
Ce service s adresse aux personnes de 65 ans et plus, aux  personnes à mobilité réduite ainsi qu aux 
personnes en recherche d emploi, sans permis ou sans moyen de transport. Des tickets sont en vente à la 
Mairie. 
 

Accompagner. Orienter. Informer. Consulter. Expliquer. 
Un problème ? Une question ? Allez au PIMMS du Val de Joux 
1 place du Champ de Foire 7120 St Bonnet de Joux 03 85 24 24 78 
Lundi à vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h 
Une équipe de professionnels à votre service ! Renseignements CAF, CPAM, 
Pôle Emploi, MSA  Elaboration de tout dossier administratif. Accompagnement à la recherche d emploi : 
CV, lettre de motivation. Impôts : déclaration des revenus, locaux, fonciers  
 

SPANC : Voir ci-contre l information envoyée par la Communauté de Communes 



LE SERVICE PUBLIC D ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

1- Les missions de contrôle 
 

Le contrôle des installations neuves 
Tous les travaux de constructions ou de réhabilitations de systèmes d assainissement doivent 

être autorisés par le SPANC. Pour cela une demande d autorisation peut être retirée auprès de la 
Communauté de Communes à Charolles, Palinges ou Saint Bonnet de Joux, ou sur le site internet 

www.cc-charolais.fr 
En cas de demande de permis de construire, le dossier d assainissement doit être instruit avant 

le dépôt de votre dossier de permis de construire en Mairie. 

 

Ces travaux devant être contrôlés, le SPANC doit être contacté avant le recouvrement de 

l installation en terre végétale. 

 

Le contrôle périodique des installations existantes 
Ce contrôle intervient sur une période variant de 4 à 10 ans. Il a pour but de recenser les 

installations et de conseiller les utilisateurs sur les entretiens nécessaires à leur bon fonctionnement. Ces 
installations pourront être classées selon trois types : 

- avis favorable : pas de travaux à prévoir 

- avis défavorable : travaux en cas de vente (imposés à l acquéreur) 

- avis défavorable : travaux à réaliser sous 4 ans (notamment en cas de rejet d effluents non 

traités en surface) 

En cas de vente d une habitation, un rapport d assainissement daté de moins de 3 ans devra être 

joint au compromis de vente. 

 

Le coût pour chaque type de contrôle est de 100 . 

 

2- Le service d entretien 
 

 
Grâce au nouveau marché attribué en 2015, le coût de ces interventions est en baisse. 

Deux types d interventions vous sont proposés : 

§ intervention urgente : environ 153  pour une fosse de 1000 litres, 213  pour une 

fosse de 3000 litres. 
§ Intervention programmée à l avance : environ 99  pour une fosse de 1000 litres, 142 

 pour une fosse de 3000 litres. 

 

Pour adhérer à ce service, des documents sont à retirer auprès du SPANC ou sur le site internet 

de la Communauté de Communes. 

 

3- Les subventions travaux 
 

Depuis cette année, des subventions peuvent être accordées aux propriétaires souhaitant 

réhabiliter leur installation d assainissement. Pour tout renseignement, contactez le technicien 

du SPANC (tel : 03 85 24 33 44  mail : spanc@cc-charolais.fr). 

L opération de vidange d une installation 

d assainissement doit obligatoirement être effectuée 

par une entreprise agréée. 
Afin de vous faire bénéficier de tarifs préférentiels, le 

SPANC vous propose un service d entretien de votre 

installation à prix réduits 

 

Le SPANC intervient dans le cadre de la loi sur l eau du 30 décembre 
2006, qui a pour but d améliorer considérablement la qualité des 

ressources en eaux superficielles. 

Ses missions se décomposent suivant trois axes principaux : 

- Les missions de contrôle 

- Le service d entretien des installations d assainissement 

- Le suivi des dossiers de demandes de subventions allouées 

pour les travaux de réhabilitations. 

 



 



GGGrrrooouuupppeee   SSScccooolllaaaiiirrreee   MMMaaauuurrriiiccceee   NNNuuuggguuueeesss 

 
 

        Le nombre d élèves à la rentrée scolaire 2015/2016 est de 127. La répartition par classe 

figure dans le tableau suivant : 
 

Classes Effectifs Enseignants 

PS/MS 28 Mme CHAPOT 

GS 19 Mme DEVILLARD 

CP 15 Mme SILLA 

CE1 19 Mme FURTIN 

CE2/CM1 23 Mme RAMEAU     

CM1/CM2 23 M. NOWAKOWSKA 

 
 

Il a été nécessaire lors de cette rentrée de modifier les circuits du bus scolaire afin 

d équilibrer les effectifs. 
 

Les jours et les horaires d enseignement, les horaires de la garderie et des activités 

périscolaires sont restés inchangés : 
 

- Horaires de la garderie périscolaire : Tous les matins à partir de 8 h.  

                                                             Lundi  mardi  jeudi : de 16 h à 17 h 45 
                                                             Mercredi  de 12 h à 12 h 45 (gratuit) 

                                                             Vendredi de 15 h à 16 h 30 

Les élèves sont encadrés par des employés communaux. 
 

- Etudes surveillées : les lundi, mardi, jeudi de 16 h à 17 h avec des enseignants. 

 
Les activités périscolaires du vendredi (15h  16h30) demeurent gratuites pour les enfants qui 

désirent y participer à condition d être inscrits au préalable et dans la limite des places 

disponibles.  Ces activités sont encadrées par des intervenants qualifiés qui, pour la plupart, 
sont rémunérés (à quelques exceptions 

près). 
 
 
 
 

« Les crayons géants » réalisés par des 
élèves fin 2014 ont  permis cette année 

de mettre en valeur un mur extérieur à 

l école.     
 

 



 Au cours de l année 2015, 13 activités différentes ont ainsi pu être proposées aux enfants : 

− Découverte du monde 

− Découverte du printemps 

− Basket 

− Boules lyonnaises 

− Elastiques 

et : 

      

 

 

 
          

Cette activité a permis d ajouter un  

beau décor devant la mairie. 

D autre part, les enfants bénéficient d activités pendant les congés scolaires organisées et 

financées par l ABAEL, ainsi que le carnaval. La Cantine Scolaire se joint à l ABAEL pour le 

traditionnel arbre de Noël. 



 

   
 
 
 

 

 
 
 
 
 

     Travaux réalisés par l entreprise : 
            BASSET PARIZOT 

 

                     Coût : 1 489.99  TTC 
 

 
 
 
 

  
                                     Travaux réalisés par 

                 l entreprise :  
                LEVEQUE DUCROT  
 

           Coût : 4 182.08  TTC 
 
 

                    
         

 
 

               
 
 

 
 
 
 

       Travaux réalisés par  
     l entreprise :  

    L ATELIER VITROMOSA 
 
 

    Coût : 7 647.52  
AVANT            APRES 

 
  

        
                                   
 
 
 

                                        
 
 

TTTrrraaavvvaaauuuxxx   

RRRéééfffeeeccctttiiiooonnn   ddduuu   mmmuuurrr   eeexxxtttééérrriiieeeuuurrr   eeennntttrrreee   lllaaa   mmmaaaiiirrriiieee   eeettt   lll ééécccooollleee   

RRReeemmmppplllaaaccceeemmmeeennnttt   ddduuu   tttaaabbbllleeeaaauuu   éééllleeeccctttrrriiiqqquuueee   dddeee   lll ééécccooollleee   

RRRééépppaaarrraaatttiiiooonnn   dddeeesss   vvviiitttrrraaauuuxxx   dddeee   lll ééégggllliiissseee   dddeee   SSSttt   VVViiinnnccceeennnttt      



 

                                  
 

 

                                                            
                     AVANT          APRES 

Travaux réalisés par l entreprise : LEVEQUE DUCROT : Coût : 20 493.17  TTC 
Subventions pour les vitraux et la croix : 6 831  

 
 

 
 

      
    AVANT            APRES 

Travaux réalisés : Carrelage faïencerie : CARREAUX 3000 Coût : 1 152  TTC 
Plomberie sanitaire : MARCHAND Coût : 1 152.40  TTC VMC : CD ELEC Coût : 1 193.90  TTC 

Coût total : 3 398.30  TTC 
 
 
 
 
 

Travaux réalisés : 
Carrelage par CARREAUX 3000  

    Coût : 1 418.40  TTC 
Etagères par les agents communaux  

    Coût : 317.54  TTC 
                    Remplacement des radiateurs local vaisselle 

      et cuisine par CD ELEC   

   Coût : 1 068.67  TTC 

         Coût total : 2 804.61  TTC 

RRRéééfffeeeccctttiiiooonnn   dddeee   lllaaa   cccrrroooiiixxx   dddeeesss   ppprrrééésss   dddeee   FFFooonnntttaaaiiinnneee      

RRRéééfffeeeccctttiiiooonnn   dddeeesss   sssaaannniiitttaaaiiirrreeesss   cccôôôtttééé   cccuuuiiisssiiinnneee   ààà   lllaaa   CCCaaannniiilllllloootttttteee   

RRRéééfffeeeccctttiiiooonnn   ddduuu   lllooocccaaalll   vvvaaaiiisssssseeelllllleee   ààà   lllaaa   CCCaaannniiilllllloootttttteee   



 

 
 
 

       
Travaux réalisés :  

Lot carrelage : CARREAUX 3000 Coût : 4 981.32  TTC 
Lot plâtrerie peinture : TRADI FACADE Coût : 2 612.76  TTC 

Lot dépose, pose de l équipement de la cuisine : PERRIER SA Coût : 5 771.84  TTC 
Honoraires architecte : Coût : 2 160.00  TTC 

Montant TOTAL : 15 525.92  TTC 
 

 
 

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux réalisés par les agents communaux et M.DELORME (mitoyen) : 

Coût de plantation : 471  TTC et une partie prise en charge par M.DELORME 
 

   
   

   

                        

RRRéééfffeeeccctttiiiooonnn   dddeeesss   cccuuuiiisssiiinnneeesss   ddduuu   SSSttt   MMMaaarrrtttiiinnn   

PPPlllaaannntttaaatttiiiooonnn   dddeee   hhhaaaiiieeesss   SSSttt   MMMaaarrrtttiiinnn   

DDDééébbbuuuttt   dddeeesss   tttrrraaavvvaaauuuxxx   dddeeesss   lllooogggeeemmmeeennntttsss   cccooommmmmmuuunnnaaauuuxxx   dddeee   BBBrrraaagggnnnyyy         



 

       
 
 
 
 

                                             
   

    

Mairie : Frigo et micro-ondes : MDA. Montant : 233.98  
               Stores fenêtres : COMTE MARCELINO. Montant : 494.40   

 

Salle des fêtes La Canillotte : Remplacement de plateaux de tables : DELECLUSE. 
Montant : 3 465  

 

   Ecole : Chaises cantine : DELAGRAVE. Montant : 709.22  
   Equipement d un éthylotest au démarrage pour le bus communal : Garage SERIEYS.   
Montant : 1 680   

    

   Divers :  Horloge de l église de Bragny : BODET. Montant : 1 723.20  
      Cages de foot au stade : Montant : 1 440  

                          Taille haie : DIGOIN MOTOCULTURE. Montant : 700  
                 Bétonnière, poste à souder  : AGRO 2000. 

                 
   
       
 

 

 
 

Réalisation budget intercommunal : 
- VC n°1 Montée du cimetière 
- VC n°12 Montée des Prouzes 

- VC n°2 de Meunot à la limite de Palinges 
- VC n° 5 de la RD 25 aux Préyaux 

- VC n°7 Descente du Chemin des Coupes 
- VC n°6 du Pont de l Oudrache à la VC n°4 

- VC n°8 Chemin de Champeau 
 

Coût : 50 948.46  TTC 
 
 

Réalisation budget communal : 
- V1c Rue de la Mailloche  
- V2c Chemin des Cailloux  
- V3c Chemin de Maréchal  
- V4c Chemin des Buissons  

 

Coût : 10 544.89  TTC 

 

MMMaaatttééérrriiieeelll   
  

VVVoooiiirrriiieee   



RRReeepppaaasss   dddeeesss   AAAîîînnnééésss   
   

     Cette année, à l initiative de l association « Le colis des Aînés », aidée par le CCAS et le 
Comité des fêtes, a eu lieu le premier repas des Aînés auquel ont été conviées les personnes de 

75 ans et plus, le 27 novembre. 
 

    Avec 69 invitations, ce sont 42 personnes et quelques conjoints qui ont répondu présent, soit 

50 convives qui ont apprécié un excellent repas préparé par M. Franceshi du restaurant « Le 
Saint-Martin ». 
 
 
   
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Ce fut une journée très conviviale, sympathique durant laquelle le plaisir de se retrouver 
semblait évident. 
 

 

  Une petite ambiance de fête régnait grâce à 

l intervention très appréciée de Christian et Paulette qui 
ont pu exprimer leurs talents de musiciens. 
 

   N oublions pas Jeannot qui s est fait un plaisir de 
pousser la chansonnette et de sortir son accordéon. 
 

   Les invités se sont quittés en se donnant rendez-vous 

l an prochain. 
 

 

   Merci aux bénévoles qui ont uvré pour la préparation de la salle, le service et la réussite de 
cette journée. 
 

   Les membres des bureaux de l association « Colis des Aînés » et du Comité des fêtes ont 
distribué, comme à l accoutumée, 27 colis de Noël  et des bons d achat aux personnes absentes.  
 



 

     

Lors de la fête patronale du 19 juillet, Daniel PELLENARD ancien membre de l association du 
comité des fêtes a reçu la distinction du Bénévolat par le Président Olivier PELLENARD 

accompagné du Maire Jacky COMTE, 

des conseillers départementaux Josiane 
CORNELOUP et Pierre BERTHIER, du 

conseiller régional Gérald GORDAT et 

du président de la communauté de 
Communes Noël PALLOT. Daniel 

PELLENARD a reçu le trophée du grand 

bénévole pour ses 42 années de 
bénévolat au sein du comité des fêtes 

dont 3 années de présidence.  

Sans oublier que Daniel fait partie également de la Croix Rouge du canton de Palinges depuis 1976 
dont il est président. 
 
 



 

         

 

  
ADC  André DESCOMBES « Champeaux » Constructions (SARL) - Menuiserie Charpente-Couverture  

 

Gilles DESBROSSES « La Tuilerie »  Chauffage-Plomberie-Sanitaire-Dépannage et entretien chaudières 
 

Alain MARTIN « Le Bourg » Electricité-Chauffage  
 

Joël PUCET « La Tuilerie » Entreprise de Terrassement   
 

BOIS HABITAT - Laurent GODIN « Les Cailloux » Charpente-Couverture-Zinguerie  
 

COIFFURE EVELYNE « Le Bourg » Salon mixte - Evelyne BERNARD  
 

COLOR CELINE - Céline DESCHAMPS  « Les Trois Fontaines » Coiffure Mixte à Domicile 
 

 Anne-Marie CHEVALIER  « Vesvres » Pension pour chiens 
 

SARL SAMOF « Champeaux » Exploitation de carrières  
 

SARL QUATAM  Frédéric MERMOZ  « Les Buissons » Entretien et conseil matériel informatique  
 

LA MIELLERIE DU PAYS CHAROLAIS  Pierre BELTRAMO « L Heuretière » Miel, confiture, pain d épices  
 

ELEVAGE DU DOMAINE DU ROI RICHARD - Jean-Paul PAYS « Usigny » Elevage de Bouviers Bernois  Pension  
 

J.L.LOISIRS - J-L MARTIN « Le Bas de Chevagny » Achat, vente véhicules de loisirs, pose accessoires et réparation 
 

AERO DECAPAGE SAONE ET LOIRE « Le Chevanet » Décapage sur différents supports   
  

Gilles DESGRANGES « Chaume de Bord » Entreprise de battage, travaux agricoles et divers  
 

AGM Peinture - Yves DAVIOT « Les Gaudets Sud »  Plâtrerie-Peinture   
 

Bruno FRAGNY TAXI « La Grand Rue » Transport malades assis, tous déplacements, toutes distances 
 

Daniel PELLENARD  « Le Devant »Tous travaux de terrassement, vente bois : chauffage, pieux acacia  
 

CHAMBI Airsoft « Le Devant » Evénement, location, vente  
 

BATIRENOVE « La Grande Brosse » Entreprise de peinture 
 

LES MINIS SABOTS  Géraldine MOREIRA  «Le Vernausseur » Location de poneys  
 

MATHIEU-CHEVALIER (GAEC) « Champeaux » Fromage de chèvre CHAROLAIS AOC fermier au lait cru et entier 
 

FERME DE BELLEVUE  Colette & Michel COGNARD  « Champeaux nord » Volailles fermières, fromage de chèvre 
 

LA CHAROLLAISE DE L HEURTIERE- GAEC BLONDEAU « L Heuretière » Vente directe à la ferme b uf 
 

VAP 2M « Le Bas de Chevagny » Vente de cigarettes électroniques  
 

RESTAURANT SAINT MARTIN « Le Bourg » Restaurant produits frais et de saison   
 
 
 

 
 
Boulangerie « Le pain d Antan » 
M.et Mme DURUPT, vous accueillent dans leur boulangerie 
ouverte du mardi au samedi de 7h à 13h et de 16h à 19h30  
dimanches et jours fériés de 7h à 12h 
 

NNNooouuuvvveeelllllleee   aaaccctttiiivvviiitttééé   
   



SAMEDI 1er OCTOBRE 1960 : 

 UN AVION S ECRASE A SAINT-VINCENT LES BRAGNY 
 

 

 

Il est 16h20, un fracas épouvantable 

accompagné d une forte lueur alerte les 

habitants. Un avion à réaction américain, de 

type loockheed T33 vient de s écraser dans un 

champ au lieu-dit Les Gonnots (le long de la 

route St-Vincent-Digoin). Un panache de 

flammes et de fumée jaillit, la route fut 

recouverte de terre et des débris furent 

projetés à un demi-kilomètre de là. Il n y eut 

aucun blessé parmi les habitants du hameau, ni 

à l école des filles de la Canillotte  située à 

quatre cent mètres du crash. Quelques toitures 

ont été  endommagées et de nombreuses vitres 

brisées par les débris projetés. 

Il n y avait plus rien à faire pour le pilote. Les 

gendarmes assurèrent le service d ordre en 

présence de Monsieur le Sous-préfet, de M. 

FAUCHON, maire, M. MARTINON, secrétaire 

de mairie. 

Le pilote, M. Joseph KNEELAND-HARVEY était 

âgé de 31 ans et lieutenant américain, originaire 

de Greenville (Mississipi). Il avait décollé le matin 

de la base de Wethersfiel (Royaume-Uni), avait 

déposé un passager militaire à Evreux. Il est 

reparti seul à 15h40 pour se rendre à Aviano 

(Italie) où il devait participer à l enquête sur un 

autre accident d avion américain.  

Le malheureux pilote n a pu faire usage de son 

siège éjectable. Il était sans doute mort avant la 

chute de l avion car selon l enquête l accident 

serait dû à une panne dans le circuit d oxygène. 

 

Cinquante-cinq ans après l accident, des restes 

de l avion reposent toujours sous quatre 

mètres de terre dans le champ où il s est 

écrasé. Sa carcasse de cinq tonnes s étant 

enfouie trop profondément dans le sol et 

étant trop lourde à l époque n a pu être 

extraite du sol. 

Ce drame reste dans la mémoire de certains 

villageois. 

Les restes de la dépouille furent mis en bière, une chapelle ardente dressée à l Eglise de Saint-

Vincent-les-Bragny. Une messe fut célébrée le dimanche à 13 heures par l abbé Gallo, curé de la 

paroisse à la mémoire de ce militaire mort en service commandé sur une terre étrangère. 

Le Commandant Schmitt et le Consul des USA à Lyon remercient toutes les personnes qui se sont 

dévouées lors de cette catastrophe dans la commune. 



DATE MANIFESTATION ASSOCIATION

Vendredi 8 V ux du Maire Conseil Municipal

Samedi 16 Bal des Jeunes ASSVB

Vendredi 22 Assemblée Générale Inter Sociétés

Vendredi 5 Assemblée Générale Comité des Fêtes

Vendredi 19 Belote FNACA

Dimanche 6 Loto Le Sourire de Louis

Samedi 12 Théatre Tricaria Jacobi

Samedi 19 Théâtre Tricaria Jacobi

Samedi 19 Commémoration Anciens Combattants d'Algérie

Samedi 2 Carnaval Folie's ABAEL

Vendredi 15 Concours Manille Club Chêne du Loup

Jeudi 5 Première Communion Paroisse

Dimanche 8 Commémoration 39-45 Anciens Combattants 

Dimanche 15 Profession de foi Paroisse

Samedi 21 Boum Conscrits 2018

Vendredi 27 Gala Danse ASSVB

Samedi 28 Gala Danse ASSVB

Samedi 4 Tournoi Vétérans ASSVB

Samedi 11 Tournoi Jeunes ASSVB

Dimanche 19 Fête des Ecoles ABAEL + Cantine

Vendredi 24 Concours Manille FNACA

Vendredi 24 Assemblée Générale ASSVB
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 
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DATE MANIFESTATION ASSOCIATION

Samedi 2 40 ans de l'AS ASSVB

Jeudi 14 Méchoui FNACA

Dimanche 17 Fête Patronale Comité des Fêtes

Mercredi 20 Méchoui Club du Chêne du Loup

Vendredi 29 Festival Les Affranchis d'Orphée

Samedi 6 Ball-Trap Comité des Fêtes

Dimanche 7 Ball-Trap Comité des Fêtes

Dimanche 21 Marche Populaire Inter Sociétés

Dimanche 28 Banquet Conscrits 2018

Samedi 3 Bal des Jeunes Conscrits 2018

Dimanche 11 Loto Club Chêne du Loup

Samedi 17 Course Vétérans Anciens du Cyclisme

Jeudi 22 Assemblée Générale FNACA

Dimanche 2 Banquet Classes en 06

Vendredi 7 Calendrier 2017 Inter-Sociétés

Samedi 8 Soirée Privée Comité des Fêtes

Samedi 15 Soirée Dansante ASSVB

Dimanche 6 Loto Cantine

Vendredi 11 Commémoration 14-18 Anciens Combattants

Vendredi 18 Assemblée Générale Histoire et Patrimoine

Dimanche 20 Vente boudin et tripes Comité des Fêtes

Samedi 26 Thé Dansant Le Sourire de Louis

Vendredi 2 Assemblée Générale Le Sourire de Louis

Samedi 3 Vente sapins ABAEL

Dimanche 4 Repas des aînés Colis des Aînés, Comité des Fêtes, CCAS

Samedi 10 Loto ASSVB

Mardi 13 Don du Sang Secouristes

Vendredi 16 Arbre de Noël ABAEL + Cantine
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SSSaaalllllleee   PPPooolllyyyvvvaaallleeennnttteee      TTTaaarrriiifffsss   aaauuu   111eeerrr   jjjaaannnvvviiieeerrr   222000111666   
AAAssssssoooccciiiaaatttiiiooonnnsss   

 COMMUNE HORS COMMUNE 
MANIFESTATIONS Petite Salle Grande Salle Les 2 Salles Petite Salle Grande Salle Les 2 Salles 

Bals, dîners dansants  280.00 330.00  470.00 545.00 

Thés dansants 115.00 205.00 280.00 160.00 265.00 395.00 

Concours de cartes, Lotos, 
Représentations théâtre 

Kermesses 

 
80.00 

 
140.00 

 
205.00 

 
120.00 

 
225.00 

 
330.00 

Repas privés 95.00 
 

165.00 
 

240.00 
 

 

145.00 
 

250.00 
 

380.00 

Arbres de Noël 70.00 130.00 180.00 100.00 150.00 200.00 
Assemblées Générales 

Réunions diverses, Vin d honneur 
GRATUIT GRATUIT GRATUIT 100.00 150.00 200.00 

Chaque Association a droit à une gratuité par an  
 

PPPaaarrrtttiiicccuuullliiieeerrrsss      CCClllaaasssssseeesss   
 

 COMMUNE HORS COMMUNE 
MANIFESTATIONS Petite Salle Grande Salle Les 2 Salles Petite Salle Grande Salle Les 2 Salles 

Repas 2 jours 140.00 240.00 330.00 200.00 330.00 420.00 
Repas 1 jour 95.00 165.00 240.00 145.00 240.00 300.00 

Mariage 140.00 240.00 330.00 200.00 330.00 420.00 
Vin d honneur 66.00 95.00 115.00 100.00 150.00 200.00 

Banquet des Classes Gratuit (sauf frais de fonctionnement) 

 

Conscrits (18 ans) 
Bal 

Banquet 

 
Gratuit (sauf frais de fonctionnement) 
95.00 165.00 240.00 

 

TTTaaarrriiifffsss   dddiiivvveeerrrsss   
* Frais de fonctionnement : basés sur la consommation électrique à 0.23  l unité. 

VVVaaaiiisssssseeelllllleee   cccaaasssssséééeee   ooouuu   mmmaaannnqqquuuaaannnttteee   eeettt   dddiiivvveeerrrsss   
Allume-gaz 6.50 Décapsuleur 2.00 Planche à découper 45.75 Saladier grès 10.70 
Assiette 2.60 Fouet 5.00 Plat arcopal 7.15 Saladier verre 5.30 

10.00 Bol 3.00 Fourchette 0.95 Plat à rôtir 45.75 Seau à champagne 

Casserole 7.00 Jardinière 35.00 Plat inox industriel 30.00 Soucoupe 0.95 
Corbeille  4.00 Louche 11.10 Plat inox ovale 12.45 Table (plateau) 400.00 
Couteau boucher 20.00 Louche (grande) 19.50 Plat inox rectangle 17.55 Tasse 1.20 
Couteau pain 12.00 Ouvre-boîte 1.90 Plat inox rond 26.40 Tire-bouchon 4.80 
Couteau simple 1.75 Passoire 13.00 Plateau self 21.00 Verre 2.90 
Couteau viande 7.00 Pichet grès 14.05 Poêle 14.00   
Couvercle plat inox 15.00 Pichet Verre 3.50 Poignée Congélateur 24.00   
Cuillère 0.95 Pince à glace 2.50 Rallonge électrique bar 2.50   

 

* Pour tout autre matériel non précisé ci-dessus : 
En cas de détérioration, ce matériel sera facturé au locataire au prix de la facture d achat. 

 

* Arrhes : Une somme de 25 % du montant de la location sera versée au moment de la réservation. 
Dans l hypothèse d une annulation, cette somme ne sera remboursée qu en cas de force majeure. 

 



 

 

Aménagement à 2 X 2 voies du PR5 au PR10 et dénivellation de la RD25 
 

Le franchissement de la RD25 se fera avec un échangeur 
 
 

Phasages et coupures des voies de circulation à prévoir durant le chantier 
 

 

Phasage RN70 
 

Phase 1 : Réalisation des 2 voies nouvelles côté est (sens 2X2 
Paray/Montceau). La circulation RN70 est conservée sur la 
chaussée actuelle avec mise en place de séparateurs béton 
pour isoler et protéger le chantier. 
 

Phase 2 : Basculement de la circulation RN70 sur les 2 voies 
nouvelles, prévu à l automne 2016, pour aménagement de la 
chaussée actuelle côté ouest. 

 
 

Phasage RD25 : 
 
Phase 1 : Au niveau du carrefour des chèvres, la circulation sur la RD25 est autorisée dans les 
2 sens, mais en traversée de RN70 uniquement. Les mouvements de tourne à gauche et de 
tourne à droite sont interdits depuis la RN70 et la RD25, excepté le mouvement 
Montceau/Gueugnon qui bénéficie du biseau d entrée actuelle. 
 

Phase 2 : Une coupure complète de la circulation de la RD25 au niveau du carrefour des 
chèvres (RN70) est prévue pour une durée de 6 mois à compter d avril 2016. Des déviations 
seront mises en place depuis la RD52 côté Gueugnon et la RD974 côté Charolles. 
 
 

Voies communales reliant St Vincent-Bragny à Volesvres (VC2) 
 

La circulation sera interdite sur le passage supérieur à réaménager 
pour toute la durée des travaux du pont (environ 3 mois). Dans un 
premier temps, 3 semaines en mars 2016 (remplacement des 
corniches sur demi tablier), puis 9 semaines (octobre et novembre 
2016) pour vérinage du tablier, remplacement des corniches sur le 
demi tablier restant, étanchéité et réfection de chaussée. 
Rétablissement de la circulation prévu début décembre 2016.  
 


